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REGLEMENT DU FOND D’AIDE SERIOUS GAMES 
 
 
 

I – Constitution du dossier de demande d’aide 

 
Les pièces détaillées ci-dessous sont les éléments que vous devez réunir pour la constitution du 
dossier de demande d’aide. 
 
Un courrier d’accusé de réception (ou courriel) sera adressé en retour attestant que votre dossier est 
complet et peut-être examiné pour l’attribution de la subvention.  
 
Vous devez adresser un dossier complet sur support informatique (DVD, CD ou clé USB). 
 
Pour être complet, votre dossier doit obligatoirement comprendre par courrier : 

- le présent dossier de demande d’aide et ses annexes dûment et complètement renseignés, 
datés et signés 

- un relevé d’identité bancaire 
- les éléments cités dans le règlement 
- tout autre document nécessaire à la présentation et à la compréhension par le service 

instructeur des objectifs et résultats attendus de votre projet. 
 
Le dossier doit comprendre les éléments suivants : 

- le descriptif du projet et la stratégie de développement 
- une demande précise sur la nature et le montant de l’aide sollicitée 
- le devis détaillé du coût du développement et de l’implication territoriale 
- le plan de financement prévisionnel du coût du développement 
- les références du demandeur, et le cas échéant, le CV des principaux acteurs 

 
 
 
1) Les pièces à fournir à propos du porteur de proj et 
 
 
�  Pour tout type de porteur de projet 
 
·  L’ensemble des informations contenues dans le dossier et : 

- Le N° de SIRET 
- Le RIB 
- L’identification des personnes responsables du dossier 

·  La liste des collaborateurs participant au projet ainsi que le temps de travail consacré par chacun 
d’entre eux. 

 
�  Si le demandeur est : 
 
·  Sociétés ou entreprises : 

- une attestation sur l’honneur de la régularité de sa situation au regard des obligations fiscales 
et sociales. 

- la preuve de l’existence légale (extraits de Kbis, inscription au registre ou répertoire 
concerné). 
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·  Associations : 

- une attestation sur l’honneur de la régularité de sa situation au regard des obligations fiscales 
et sociales. 

- les statuts publiés au journal officiel ou le récépissé de la déclaration à la préfecture et la liste 
des membres du conseil d’administration. 

 
 
2) Le coût et le plan de financement du projet  
 
 
·  Le détail du budget prévisionnel détaillé par poste 
 
·  Le plan de financement précisant et justifiant les financements acquis 
 
 
Le projet doit s’effectuer sur deux années au maximum à compter de la signature de la convention 
 
 
Lors de la demande de paiement des acomptes puis du solde de la subvention, le bénéficiaire devra 
apporter que les dépenses faites sont directement liées au projet. 
 
 
Avant de commencer , mettre en place des systèmes simples de répartition ou de justification pour 
les frais internes : 

- tenir un agenda détaillé spécifique pour justifier des dépenses de personnel 
- utiliser des états de frais précisant clairement les motifs de déplacement pour justifier des frais 

de déplacement 
- … 

 
 

II – Impact sur l’emploi  

 
 
Dans le cadre de la préparation du dossier pour la présentation en comité de sélection, le demandeur 
évalue les retombées économiques prévisionnelles : 
- dépenses en région 
- impact sur l’emploi 
 
A la signature de la convention, le producteur s’engage à respecter ses prévisions de retombées 
économique (annexées à la convention). 
 
A la dernière étape de facturation, le producteur présente un compte rendu des comptes certifiés 
sincères et conformes aux originaux, accompagnés des photocopies des pièces justificatives : 
- fiches de paie des postes en région,  
- factures des prestataires 
- une fois par an un document attestant que l’entreprise est à jour de ses cotisations sociales. 
 
 
Dans le cas d’une baisse significative et non justifiée du montant final des retombées économiques, 
les financeurs se réservent la possibilité de réduire leur financement de manière proportionnelle.  
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III – Le comité de sélection  

 
 

Les membres du comité de sélection sont désignés par le Président de la CCIV en tant qu’opérateur 
de l’appel. Il s’agit de personnalités professionnelles et administratives indépendantes qui signeront à 
titre personnel un engagement de confidentialité.  


